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COMMUNIQUE DE PRESSE

VIGILANCE VIS-A-VIS DU RISQUE D’INTOXICATION DANS LES POINTS D’EAU

À la  suite  d’un  signalement  vétérinaire  de  suspicions  d’intoxications  de chiens
après une ballade au bord de l’Eure et/ou de l’étang de Luisant, la préfecture tient
à  rappeler  quelques  mesures  de  prévention  préconisées  en  période  estivale,
compte  tenu  du  risque  lié  à  la  présence  de  cyanobactéries  et/ou  autres
pathogènes dans les cours d’eau et les étangs.
Pour l’heure, des investigations sont en cours afin de déterminer l’origine de la
contamination de ces chiens.

De manière générale, pour la population : 
• Ne pas se baigner en dehors des sites autorisés et surveillés ;
• Respecter la signalisation et l’affichage mis en place près des points d’eau.

Pour les animaux (chiens en particulier) : 
• Tenir les chiens en laisse ;
• Ne pas les laisser accéder aux cours d’eau / étangs / zones de baignade ;
• Si les symptômes suivants apparaissent après avoir bu l’eau du cours d’eau/de

l’étang,  ou  joué avec des  bâtons ou des  galets :  tremblements  des pattes
arrières,  perte  d’équilibre,  état  anxieux,  nausées,  yeux  globuleux,  bave… :
Consulter sans délai un vétérinaire.

Pour les activités de pêche : il est déconseillé de consommer les poissons pêchés. 

De  prochains  communiqués  pourront  être  publiés  dès  lors  que  de  nouvelles
informations seront disponibles.


